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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Fondée  en  1979  par  Jacques  CHIRAC,  alors  Maire  de  Paris,  l’AIMF  rasse mble  les
élus  locaux  des  capitales  et  métropoles  entière m e n t  ou  partielleme n t
francophone s .  Opéra te u r  de  la  Francophonie ,  ce  réseau  perme t  d’établir  une
coopéra t ion  étroite  entre  ses  membres  (325  villes  membres  représ en t a n t  180
millions  d’habitan t s)  dans  tous  les  domaines  de  l’action  publique  locale  :
améliora t ion  de  l’accès  des  popula tions  aux  services  essentiels ,  accompa g n e m e n t
d’un  développe m e n t  durable  des  terri toires ,  renforce m e n t  des  capaci tés  de
maîtrise  d’ouvrage,  gestion  des  finances  publiques  locales,  etc.  

En  2022,  l’AIMF  a  renouvelé  pour  4  ans  son  parten a r i a t  stra tégique  avec  l’Union
Europée n n e ,  asseyan t  ainsi  son  rôle  croissan t  auprès  des  instances  multilaté r a les ,
mais  égaleme n t  l’influence  grandissan t e  des  gouverne m e n t s  locaux  sur  la  scène
interna t ionale .  L’AIMF  s’est  égaleme n t  engagé e,  aux  côtés  des  villes  de  Paris  et
d’Abidjan,  en  co-organisan t  la  1 ère  COP  des  Villes  à  Abidjan,  démont r a n t ,  au- delà  du
plaidoyer ,  son  soutien  et  son  investisse m e n t  concre t ,  via  des  actions  locales  de
terrain,  dans  la  lutte  contre  le  change m e n t  climatique.  

Dans  cette  dynamique,  l’AIMF  poursuivra  au  cours  l’année  2023  la  mise  en  œuvre
de  progra m m e s  sur  la  salubri té  des  villes,  la  démocra t isa t ion  de  l’accès  à  l’eau,  à
l’éduca tion  et  à  la  santé ,  l’appui  aux  jeunes  entrep ri se s  technologiques  et  à  la
démocra t ie  locale,  le  développe m e n t  de  l’énergie  verte.  Ses  membre s  travailleron t
à  l’élabora t ion  de  la  nouvelle  progra m m a t ion  strat égique  2024/2028,  sur  la  base
des  priori tés  que  sont  le  renforce m e n t  du  dialogue  «  local- national  »,  l’adaptabili té
des  villes  face  aux  crises  sociales,  climatiques  et  politiques .  

Le  bureau  de  l’AIMF  se  tiendra  en  avril  à  Paris  et  sera  l’occasion  d’organise r  des
échange s  et  déba ts  autour  de  l’appor t  de  grands  évènem e n t s  tels  que  les  Jeux
Olympiques  et  Paralympiques  à  la  transform a t ion  durable  des  villes  accueillante s ,
de  la  contribution  des  diaspora s  dans  le  développe m e n t  économique  local  ou
encore  du  rôle  des  Maires  dans  la  défense  de  la  démocra t ie .  L’Assemblée  généra le
annuelle  de  l’associa t ion  aura  lieu  en  octobre  à  Cotonou  et  s’intéres s e r a  aux
culture s  urbaines  et  aux  liens  entre  la  ville  et  la  culture.  



Le  budge t  prévisionnel  de  l’AIMF  pour  2023  s’élève  à  7.576.800€,  dont  plus  de
80%  sont  dédiés  aux  action  de  coopéra t ion.



Compte  tenu  de  l’intérê t  majeur  que  représ e n t e n t  pour  la  Ville  de  Paris  les  projets
menés  par  l’AIMF,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  les  conventions
pluriannu elles  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  avec  l’association,  dont  les
textes  sont  joints  au  présen t  projet,  et  de  lui  att ribue r  au  titre  de  2023  une
subven tion  de  1.633.000  euros,  dont  1.050.000  euros  en  dépenses
d’investisse m e n t  qui  iront  direc te m e n t  abonde r  le  Fonds  de  coopéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.1115-
1,  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date                                           par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  la  signatu r e  des  conventions  pluriannu elles  de
fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  avec  l’Associa tion  Interna t ionale  des  Maires
Francophone s  (AIMF)  et  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  et
d’investisse m e n t  au  titre  de  l’exercice  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Arnaud  NGATCHA,  au  nom  de  la  7 ème

commission  ;

Délibère

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Association
Interna t ionale  des  Maires  et  respons a bles  des  capitales  et  métropoles
partielleme n t  ou  entière m e n t  Francophon es  (AIMF)  les  conventions  pluriannuelles
de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  dont  les  textes  sont  joints  au  présen t  projet
de  délibér a t ion.

Article  2  :  La  subvention  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à  l’AIMF,  9  rue  des
Halles,  75001  Paris  (n°  simpa  36841  ; dossier  2023_03846 ) est  fixée  à  1.633.000  €,
sous  réserve  de  décision  de  finance m e n t  et  de  disponibilité  des  crédits .

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  de  1.050.000  €  sera  imputée  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023  et  suivants ,  au  titre  des
relations  interna t ionale s .

Article  4  : La  dépens e  correspond a n t e  de  583.000  €  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023  et  suivants ,  au  titre  des
relations  interna t ionale s .   


